
LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES S’ENGAGE !
La Stratégie Intercommunale d’Engagements pour la Nature (SILENE) a pour objectif la prise en compte de la biodiversité sur 
le territoire de la Communauté de Communes de Gevrey-Chambertin et de Nuits-Saint-Georges et des 55 communes 
la composant. Ce travail contribue à l’élaboration des documents de planification et à l’intégration de la biodiversité 
dans tout projet. Pour toutes questions, ou pour obtenir les données précises de localisation des espèces et des milieux 
remarquables, vous pouvez nous contacter :
Communauté de Communes de Gevrey-Chambertin et de Nuits-Saint-Georges 
Direction de la Biodiversité et du Développement Durable 
3 rue Jean Moulin  - BP 40029 - 21701 Nuits-Saint-Georges Cedex
Tél : 07.77.61.67.69 - 03.80.51.01.70 - jean-christophe.weidmann@ccgevrey-nuits.com

Document réalisé par la Direction de la Biodiversité et du Développement Durable de la Communauté de Communes 
de Gevrey-Chambertin et de Nuits-Saint-Georges, avec la participation du Conservatoire Botanique National du 
Bassin Parisien, de la Société d’Histoire Naturelle d’Autun, du Conservatoire des Espaces Naturels de Bourgogne, de 
l’Association Pirouette Cacahuète, de la Ligue pour la protection des Oiseaux de Côte-d’Or et de Saône-et-Loire et de 
Bourgogne Nature. conception graphique : David Giraudon - Impression : Comimpress

PASSONS 
À L’ACTION !

Sur le territoire de la Communauté de Communes, les actions prioritaires sont 
la préservation des milieux herbeux (pelouses*, prairies, friches, buissons) 
et des secteurs non ou peu exploités.
Vous avez un projet pour la biodiversité ou pouvant l’impacter ? Contactez l’animateur Natura 2000  03.73.84.01.20 - 07.77.61.33.53

VILLEBICHOT
Plan local de biodiversité

Un paysage de grandes 
cultures ponctué de massifs 
forestiers isolés, un étang 
ceinturé de zones humides 
exceptionnelles, et une 
biodiversité liée aux champs 
cultivés et aux berges de 
la Vouge

 Les prairies bocagères*
un important témoin de l’élevage. 
Elles ont fortement régressé depuis
le XXe siècle et sont aujourd’hui 
menacées

 Les zones humides
un réseau d’étangs remarquable, 
d’intérêt régional, un nombre 
important d’espèces remarquables

 Les champs cultivés
une part très importante du territoire, 
des plantes remarquables liées aux 
bords de champs

 La forêt
des massifs forestiers isolés, assurant
la protection de la qualité de l’eau

 Présence exceptionnelle 
de l’Utriculaire vulgaire

La commune fait partie 
du réseau Natura 2000.

Le Héron pourpré est un oiseau des bords des étangs, 
des cours d’eaux et des marécages. De retour 
d’hivernage fin mars-avril, il construit son nid dans 
les roseaux, isolé ou en petites colonies, et se nourrit 
surtout d’insectes, de poissons et d’amphibiens. En 
France comme en Côte-d’Or, c’est un nicheur peu 
commun et localisé. Le maintien de roselières en bon 
état garantit sa préservation.

L’étang du Milieu forme un remarquable 
ensemble de milieux humides en bordure de 
la forêt, un des plus importants du territoire. 
Outre les nombreuses espèces d’oiseaux d’eau 
que l’on peut observer en hiver et la présence 
d’insectes rares (libellules, papillons, sauterelles), 
on peut observer ici des plantes rares, en 
période de basses eaux, comme la Laîche de 
Bohème. Ici la gestion des niveaux d’eau de 
l’étang, avec des périodes d’assèchement 
temporaire, garantit la préservation de l’équi-
libre de tous ces écosystèmes.

La Laîche de Bohème est une petite plante que l’on 
rencontre en été sur les berges plates et asséchées 
des étangs. Lors de la baisse du niveau des eaux, elle 
forme avec d’autres plantes rares une « ceinture » de 
végétation sur les vases chaudes et humides. Locali-
sée dans la plaine de Saône, elle est connue autour 
de quelques étangs du territoire. Fortement liée à un 
assèchement estival ou à des vidanges régulières, ses 
milieux de prédilection sont en régression. 

Dans les roseaux

Des zones humides exceptionnelles 

Quand le niveau baisse...

À RETENIR !

© Daniel Sirugue

© Pierre Juillard

© Pierre Dalous

© Stefan lefnaer

SAUVEGARDER
LES HERBAGES   

Les prairies sont des milieux devenus rares sur la 
commune de Villebichot. Le maintien d’un pâtu-
rage léger garantit leur préservation. Grâce à la 
plantation de haies et l’extension des bandes en-
herbées agricoles, en s’appuyant notamment sur le 
réseau routier et les chemins, il est possible d’assu-
rer la protection des berges des fossés dégradés, le 
renforcement des qualités paysagères, la connexion 
des massifs forestiers et plus globalement l’amélio-
ration de la biodiversité de cet ensemble agricole.

GARDONS NOS VIEUX 
ARBRES ET PRÉSERVONS 
LES LISIÈRES

Au regard de la surface de forêts, il est important 
de mettre en place des ilots de « vieillissement ». 
Le maintien d’arbres de gros diamètre, abritant de 
nombreuses cavités, fissures ou blessures - depuis 
leur base jusqu’aux plus grosses branches de la ca-
nopée - est essentiel pour beaucoup d’insectes et 
d’oiseaux. Des îlots de vieillissement de quelques 
hectares favoriseront une forêt plus proche de son 
état naturel. Les coupes forestières de petite super-
ficie et un entretien léger des sentiers sont néces-
saires au maintien de lisières forestières riches en 
biodiversité, tout en respectant les dates d’inter-
vention, hors saison de reproduction de la faune.

DES ZONES HUMIDES 
À PRÉSERVER

L’étang du Milieu forme un ensemble exception-
nel de milieux humides. La présence de plantes 
rares est intimement liée à la gestion des niveaux 
d’eau de l’étang et des périodes d’assèchement 
temporaire assureront leur préservation. De plus, il 
conviendra de préserver cette zone de quiétude, en 
assurant notamment la protection des roselières et 
des forêts qui l’entourent.

AVIS DE RECHERCHE

Le Pygargue à queue 
blanche est un grand 
rapace des milieux hu-
mides, qui se nourrit 
de poissons qu’il pêche 
dans les eaux calmes. 
Observé à l’étang du 
Milieu, sa nidification 
n’a pas encore été at-
testée sur le territoire. 
Transmettez-nous vos 
observations ! 

Végétation de hautes 
herbes bordant l’eau 
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DES MILIEUX ET DES ESPÈCES
REMARQUABLES À PRÉSERVER

POUR ALLER PLUS LOIN

LEXIQUE
Bocage : Paysage agricole dominé par des prairies entrecoupées de haies et d’arbres isolés
Liste rouge : Liste qui définit l’état de santé d’une espèce animale ou végétale et le risque de disparition d’un territoire
Messicole : Plante vivant uniquement dans les champs cultivés, et dépendantes de certaines pratiques agricoles
Pelouse : Désigne ici un type de végétation herbeuse sur des sols calcaires secs, généralement maintenue grâce au pâturage
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Forêts fraiches à Primevère Prairies de fauche Champs avec plantes 
messicoles* Végétation des mares

Forêts de hêtres de Plaine Végétation des cours d’eau et des bords de 
cours d’eau

Boisements de saules Végétation des étangs et des bords d’étangs

Lisières forestières humides Végétation de hautes herbes bordant l’eau

Végétation des clairières

MILIEUX GROUPE 
D’ESPÈCES NOM STATUT DE 

PROTECTION
LISTE ROUGE*

REGIONALE
DERNIÈRE

OBSERVATION

MILIEUX 
HUMIDES

Utriculaire vulgaire : Utricularia vulgaris L., 1753 En danger 
d’extinction 2002

Laîche de Bohème : Carex bohemica Schreb., 1772 En danger 2018

Scirpe à inflorescence ovoïde : Eleocharis ovata (Roth) Roem. & Schult., 1817 Vulnérable 2018

Héron pourpré : Ardea purpurea (Linnaeus, 1766) Nationale En danger 2017

Fuligule milouin : Aythya ferina (Linnaeus, 1758) Vulnérable 2015

Criquet ensanglanté : Stethophyma grossum (Linnaeus, 1758) Vulnérable 2018

Cuivré des marais : Lycaena dispar Nationale Préoccupation 
mineure 2018

Sonneur à ventre jaune : Bombina variegata (Linnaeus, 1758) Nationale Quasi-menacé 2001

MILIEUX 
HERBACÉS

Orchis de Fuchs : Dactylorhiza fuchsii (Druce) Soó, 1962 Vulnérable 2003

Bruant jaune : Emberiza citrinella Nationale Vulnérable 2013

CHAMPS Ammi élevé : Ammi majus L., 1753 Vulnérable 2003

VILLAGE ET 
MILIEUX 
OUVERTS

Hirondelle rustique : Hirundo rustica (Linnaeus, 1758) Nationale Vulnérable 2018

Pour transmettre des données
ou les consulter : ccgevrey-nuits-obs.fr 
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La commune de Villebichot, d’une superficie de 
1 043 hectares, est située dans la Plaine agricole. 

La forêt s’étend sur les marges nord et sud du territoire 
communal (Bois de la Viardée, Bois de la Fin de Chêne, 
En Servelle, Bois du Champ Varin). 

Les milieux humides se rencontrent en limite nord du 
territoire, autour de l’Etang du Milieu. Trois cours d’eau 
principaux parcourent la commune : la Vouge, le Fossé 
dit Sarrazin et le ruisseau de l’Etang du Milieu ; 
ce dernier prenant l’aspect d’un fossé agricole. 

Le village se situe en plein centre du finage. 
Quelques prairies pâturées sont présentes en 
mosaïque avec les habitations ainsi qu’au 
bord de la rivière de la Vouge.

LES SITES REMARQUABLES 
DE VILLEBICHOT

2 sites remarquables ont 
été identifiés sur le territoire 
de Villebichot. Ils regroupent 
les secteurs importants de 
la commune, depuis l’étang 
du Milieu jusqu’aux prai-
ries des bords de la Vouge 
entretenues par fauche ou 
par pâturage. Localisés aux 
extrémités du territoire com-
munal, excluant les vastes 
champs cultivés, ils rendent 
compte de la richesse de son 
patrimoine naturel. Entre ces 
sites, les bandes herbeuses 
(haies, bords de routes et de 
champs), les boisements et 
les friches sont très impor-
tants pour les cycles de vie 
des espèces.

UN RÉSEAU 
DE MILIEUX
NATURELS
 
La commune de Villebichot est 
traversée par un cours d’eau 
majeur de la Plaine : la rivière 
de la Vouge. Une petite partie 
de la commune est couverte par 
des massifs forestiers formant un 
vaste réservoir de biodiversité, 
comportant un étang sur ses bor-
dures. Tous les boisements, berges 
et zones humides qui bordent 
les cours d’eau et les étangs 
sont à préserver ou à restaurer. 
Les champs et le réseau routier 
peuvent constituer des obstacles 
pour certaines espèces forestières. 
Une part importante du territoire 
est formée d’un vaste paysage de 
grandes cultures. Le réseau des 
milieux herbacés avec ou sans 
ligneux (prairies, jardins, friches et 
vergers), sillonnant entre les habi-
tations, les champs et les massifs 
forestiers isolés, est très important 
pour le déplacement des espèces 
animales et végétales. Il est pri-
mordial de le conserver et de le 
restaurer (par la replantation de 
haies et d’arbres isolés) le long des 
fossés, chemins ou en plein champ. 
La restauration de prairies boca-
gères* peut aussi être envisagée.

AUX ABORDS DU VILLAGE
Autour et au sein du village, de nombreux 
jardins et vergers ainsi que des prairies 
entourent les habitations et un rôle de 
protection par rapport aux cultures environ-
nantes, et garantit aussi la préservation de 
la ressource en eau. L’Hirondelle rustique 
est un oiseau que vous pourrez observer 
dans le village.
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PRAIRIES ET BOCAGE 
DE LA OUTRE ET 
DES BORDS DE VOUGE

Des prairies qui 
deviennent rares
A la confluence du ruisseau de la Morte et de 
la Vouge, bordés de boisements de saules et 
proche de la Ferme de la Outre, se trouve un bel 
ensemble de prairies bocagères*. Elles sont entre-
tenues par fauche et pâturage, ce qui permet le 
maintien d’une végétation variée. La Pie-grièche 
écorcheur est un oiseau que vous pourrez
observer ici.

MILIEUX FORESTIERS ET ZONES HUMIDES 
DES ETANGS DU MILIEU ET DE BRETIGNY

Des zones humides à préserver 

Enclavé dans le Bois de la Viardée, l’étang du Milieu est un site 
exceptionnel du territoire, tant pour la flore que pour la faune. 
Chaque année, en période estivale, quand le niveau de l’eau est 
au plus bas, les berges de l’étang se couvre d’une végétation basse 
qui comporte beaucoup de plantes rares en Bourgogne, comme le 
Scirpe à inflorescence ovoïde.
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